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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Conge de fin d'activite
Question écrite n° 43378

Texte de la question

M. Jean-Pierre Michel appelle l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation sur le projet de creation d'un conge de fin d'activite au profit de certains fonctionnaires et agents
non titulaires des fonctions publiques d'Etat, territoriales et hospitalieres. Ce conge, cree pour une periode allant
du 1er janvier au 31 decembre 1997, s'applique aux fonctionnaires interesses ages de plus de cinquante-huit
ans et sous certaines conditions a des agents qui totalisent plus de quarante annees de services effectifs. De
nombreux fonctionnaires ages de moins de cinquante-huit ans pourraient etre concernes par le dispositif
puisqu'ils totalisent quarante annees de services effectifs. Toutefois pour le decompte des services effectifs,
seules les annees posterieures a l'age de dix-huit ans seraient effectivement decomptees (au sens de l'article L
5 du code des pensions civiles et militaires de retraite) ce qui reduit quasiment a neant le dispositif pour les
fonctionnaires ages de moins de cinquante-huit ans. Pour encourager le depart des fonctionnaires totalisant
quarante annees de service, il lui demande s'il ne convient par de retenir la notion de services effectifs
decomptes (tous regimes confondus) des l'age de seize ans.

Texte de la réponse

La loi no 96-1093 du 16 decembre 1996 mettant en place le conge de fin d'activite prevoit effectivement qu'il soit
accessible, d'une maniere generale, aux agents de la fonction publique ages de cinquante-huit ans au moins et
beneficiant du nombre d'annuites de services requis. Sont dispenses de toute condition d'age toutefois, outre les
fonctionnaires ayant accompli quarante ans de services effectifs, au sens de l'article L. 5 du code des pensions
civiles et militaires de retraite, ceux qui peuvent justifier de 172 trimestres tous regimes confondus, dont quinze
ans en qualite d'agent public. Il convient de souligner que les annees de services prises en compte sont totalises
quel que soit l'age d'entree dans la fonction publique et non a partir de l'age de dix-huit ans, puisque l'article 1er
de l'ordonnance no 82-297 du 31 mars 1982 a modifie l'article L. 5 du code des pensions civiles et militaires de
retraite en supprimant cette clause restrictive. Cette ouverture est de nature a faciliter l'acces au dispositif des
fonctionnaires ayant commence tres tot leur carriere. Ce conge a, par ailleurs, ete etendu aussi largement que
possible, d'une part, en permettant la prise en compte d'annees de cotisation a un regime autre que le regime de
pension des fonctionnaires et, d'autre part, en reduisant la condition de duree de service en fonction du nombre
d'annees de cotisations requises. C'est pourquoi, il est apparu equitable de reserver aux seuls agents ayant
accompli toute leur carriere au sein de la fonction publique ou justifiant d'une duree d'activite particulierement
longue, le benefice de la dispense d'age.
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